
 
 

Consultation sur le développement durable de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 
 

Horaire et fonctionnement des ateliers 
 
Les ateliers sont d’une durée de trois heures. En petits groupes de moins de dix personnes, les 
participants vont échanger entre eux et répondre à quelques questions concernant la mise en 
œuvre du développement durable dans leur MRC. Un(e) animateur(trice) et un(e) secrétaire 
accompagneront chaque groupe afin d’encadrer les échanges et de noter les informations et 
les échanges pertinents.  
 

8 h 50 Accueil des participants  

9 h 00 Les consultations et le projet « Ensemble pour un avenir durable » 5 min 

9 h 05 Rappel des principes de développement durable 10 min 

9 h 15 Atelier de réflexion et d’échange 70 min 

  Explication du déroulement et formation des groupes (5 min) 
  Présentation et tour de table (5 min) 
  Discussion et échange 

- La Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine dans 25 ans 
- Comment concrétiser cette vision au niveau territorial 

 
(30 min) 
(30 min) 

10 h 25 Pause 15 min 

10 h 40 Atelier de réflexion et d’échange (suite) 60 min 

  Discussion et échange 
- Contraintes et obstacles face à la mise en œuvre 
- Forces et faiblesses 
- Besoins et outils nécessaires 
- Pratiques déjà existantes 
- Les priorités 

 
(10 min) 
(10 min) 
(20 min) 
(10 min) 
(10 min) 

 

11 h 40 Synthèse 10 min 

  Liens entre les consultations et la vision commune  

 
 


